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Face ˆ une juridicisation  des 

relations sociales et professionnelles de plus 

en plus  prŽgnante, lÕexpŽrience menŽe par 

la commission juridique nous enseigne 

lÕinterdŽpendance entre le spŽcialiste du 

droit qui dŽtient le savoir juridique et le 

mŽdecin  qui transforme ce savoir en 

connaissance utile pour sa pratique 

quotidienne. 

 

Preuves en sont les diffŽrents 

rendez-vous auxquels vous rŽpondez 

prŽsents depuis 2006 : sollicitation de notre 

service Ç E.C.OÕURMEL È pour vos 

questions juridiques, lecture de notre lettre 

juridique Ç JURIDICÕURMEL È, consultation 

de notre biblioth•que de fiches juridiques 

Ç BIBLIOÕURMEL È, discussion juridique au 

cours dÕune soirŽe dŽbat Ç le droit en 

questions È , É  
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- Editorial  - 
 

Madame Nora BOUGHRIET,  Juriste en droit mŽdical  

 

Des mŽdecins en qu•te de 

Ç connaissances juridiques È 

 

LÕexpression Ç rencontres cognitives È 

fait Žcho aux diffŽrents moments organisŽs par la 

commission juridique de lÕURMEL Nord-Pas-de-

Calais.  

 

Chers Docteurs,  

 
CÕest avec plaisir que jÕobserve chaque mois lÕintŽr•t plus vif des mŽdecins pour le droit. QuÕentends-je par 

droit ? Il ne sÕagit pas dÕun savoir juridique cÕest-ˆ-dire des connaissances suffisamment Ç nombreuses, 

systŽmatisŽes et amassŽes par un travail continu de lÕesprit È(1), cela reste lÕapanage des spŽcialistes du droit. Il sÕagit 

davantage de connaissances juridiques : Ç des ŽlŽments cognitifs Žpars et ponctuels acquis au grŽ des rencontres 

cognitives È(1).  



 

Ma”tre Vincent PotiŽ, Nora BOUGHRIET, 20/10/2010 

 

 
 

 
Le point sur : la responsabilitŽ du mŽdecin libŽral 

agissant dans un rŽseau de santŽ 
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Les rŽseaux de santŽ  ont pour objet de Ç favoriser  lÕacc•s aux soins, la coordination, la continuitŽ ou lÕinterdisciplinaritŽ 

des prises en charge sanitaires, notamment de celles spŽcifiques ˆ certaines populations, pathol ogies ou activitŽs sanitaires. (É) 

Ils assurent une prise en charge adaptŽe aux besoins de la personne tant sur le plan de lÕŽducation de la santŽ, de la prŽvention, 

du diagnostic que des soins È(2). Ils sont constituŽs de professionnels de santŽ libŽraux, de mŽdecins du travail, dÕŽtablissements 

de santŽ, de centres de santŽ, dÕinstitutions sociales ou mŽdico-sociales et dÕorganisations ˆ vocation sanitaire ou sociale, ainsi que 

de reprŽsentants des usagers. Quid de lÕactivitŽ dÕun mŽdecin libŽral dans un rŽ seau de santŽ ?  

 

 Quelles responsabilitŽs ?  

!  Le rŽseau ne se substitue pas aux professionnels de 

santŽ ou ˆ un Žtablissement. Le mŽdecin faisant partie 

dÕun rŽseau de santŽ reste donc enti•rement 

responsable de sa dŽcision mŽdicale. Son activitŽ dans le 

cadre du rŽseau est identique ˆ celle qu'il peut ex ercer 

lorsqu'il prend en charge un patient qui ne fait pas partie du 

rŽseau(3).  

 
!  Le mŽdecin peut demander la garantie des autres 

intervenants  sur la base du droit commun de la 

responsabilitŽ et sur la base de la rŽpartition des r™les, issue 

de la Charte et de la Convention du rŽseau. 

 
!  Le rŽseau tel qu'il rŽsulte de la Convention constitutive 

n'a pas de personnalitŽ morale  et ne peut pas faire l'objet 

d'une action en responsabilitŽ en tant que telle. Si en 

revanche, le rŽseau s'organise par une structure 

juridique type association, cette personnalitŽ mora le 

peut faire l'objet d'un recours (dŽfaut dans l'organisation, 

la coordination ou la continuitŽ des soins). 
 

 Quelles juridictions ?  

Pour des soins commis au profit d'un patient dans le 

cadre d'un rŽseau de santŽ, plusieurs juridictions peuvent 

•tre cumulativement saisies. La responsabilitŽ du m Ždecin 

libŽral pourra •tre recherchŽe devant : 

- la juridiction civile  lorsquÕil est Žtabli une faute, un 

prŽjudice et un lien de causalitŽ entre la faute et le 

prŽjudice. 

- la juridiction pŽnale  lorsquÕune infraction au code pŽnal a 

ŽtŽ commise. 

- la juridiction disciplinaire  lorsquÕil y a manquement au 

code de dŽontologie mŽdicale.  

 - la Commission RŽgionale de Conciliation et 

d'Indemnisation des accidents mŽdicaux  (CRCI) lorsque 

la victime remplit les conditions. (Cf. lettre juridique N¡2, page 2) 

  Quelle assurance ?  

Depuis la loi du 4 mars 2002, tout professionnel de santŽ a 

l'obligation de souscrire une assurance  pour l'exercice de 

son activitŽ professionnelle. Il est conseillŽ au praticien 

d'informer par lettre simple sa compagnie d'assurance qu'il 

intervient au sein d'un rŽseau de santŽ afin qu'elle connaisse 

la parfaite Žtendue de son activitŽ professionnelle. 

 

 
Au se in dÕun rŽseau, un mŽdecin libŽral dŽl•gue 

des t‰ches de contr™le ou de surveillance ˆ une inf irmi•re. 

QuÕen est-il de la responsabilitŽ si lÕinfirmi•re commet une 

faute ? 

- SÕil sÕagit dÕune infirmi•re libŽrale intervenant directement au 

sein du rŽseau de santŽ, seule sa responsabilitŽ est engagŽe. 

- Si elle intervient en qualitŽ de salariŽe d'un Žtablissement de 

santŽ participant au rŽseau, c'est lÕŽtablissement de santŽ qui, 

en qualitŽ de commettant, serait responsable des 

consŽquences dommageables des fautes commises. 

- Si le prŽjudice n'est pas nŽ exclusivement du comportement 

fautif de l'infirmi•re, mais par exemple d'une erre ur fautive de 

prescription, les responsabilitŽs pourraient •tre c umulŽes 

entre l'infirmi•re et le mŽdecin en qualitŽ de prescripteur 

(responsabilitŽ in solidum : elle peut •tre partagŽe mais jamais 

transfŽrŽe). 

Notre avis  Ð Attention ˆ utiliser avec prŽcaution l'expression 

"rŽseau de santŽ" pour dŽsigner le cadre dans lequel le 

professionnel de santŽ intervient. 

En effet, un rŽseau de santŽ ne signifie pas mŽlange des 

compŽtences mais au contraire clarification des fonctions , 

des responsabilitŽs individuelles  et donc facilitation de 

recherche des responsabilitŽs en Žchelle . Le rŽseau de 

santŽ est un syst•me permettant la mise en Ïuvre d' une 

pluridisciplinaritŽ , soit l'intervention de plusieurs 

professionnels avec leurs propres compŽtences. 

 



 

Nora BOUGHRIET, 4/02/2010 
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Notre analyse de la jurisprudence  

 

 Quel cadre juridique ?  

!  ConformŽment ˆ lÕarticle R.4127-44 du code de la santŽ publique : le mŽdecin doit •tre le dŽfenseur de lÕenfant 

lorsquÕil estime que lÕintŽr•t de sa santŽ nÕest pas ou mal prŽservŽ. LorsquÕun mŽdecin discerne quÕun mineur aupr•s 

duquel il est appelŽ est victime de sŽvices ou de privations, il doit mettre en Ïuvre les m oyens les plus adŽquats pour le 

protŽger, en faisant preuve de prudence et de circonspection. 

!  ConformŽment au code pŽnal : aucune obligation de dŽnonciation ne p•se sur le professionnel de santŽ. Cependant, 

le professionnel de santŽ ayant connaissance dÕune suspicion de maltraitance et qui sÕabstient de la dŽnoncer risque 

une condamnation pŽnale pour Ç non assistance ˆ personne en pŽril È(5). LÕinfraction de violation du secret mŽdical ne 

sÕapplique pas au mŽdecin qui porte ˆ la connaissance du Procureur de la RŽpublique des faits de maltraitance(6). 

 

 Comment et ˆ qui signaler ?   

A lÕinstar du certificat mŽdical, le signalement doit •tre neutre et reposer sur des con statations mŽdicales . 

Le mŽdecin doit Žviter toute immixtion  dans la vie privŽe de ses patients et notamment dans les Žventuels conflits 

familiaux. Le signalement, qui nÕest pas un acte anodin, se justifie au regard de certains indicateurs dÕalerte de 

maltraitance ou de danger : lŽsions sur le corps de lÕenfant, traces de coups, troubles anormaux de comportementÉ (7) 

Le signalement est transmis directement par le mŽdecin au Procureur de la RŽpublique  ou au Substitut 

chargŽ des mineurs . Dans lÕurgence, il est effectuŽ par tŽlŽphone ou tŽlŽcopie. Le mŽdecin doit confirmer par un 

document Žcrit, datŽ et signŽ dont il garde un doub le et doit sÕenquŽrir de la bonne rŽception.  (Retrouvez un mod•le de 

signalement sur www.urmel-npdc.fr). 

Attention  : le praticien ne doit pas mettre en cause ou viser une personne comme auteur des faits. 

 

 Jurisprudence : exemple dÕun certificat litigieuxÉ  

 

Maltraitance ˆ 

enfant et 

signalement 
  

 

Le signalement est un Ç Žcrit objectif 

comprenant une Žvaluation de la situation 

dÕun mineur prŽsumŽ en risque de danger 

nŽcessitant une mesure de protection 

administrative ou judiciaire È (4). 

 

!  Analyse des faits : le Docteur A. remet ˆ la m•re ce certificat, 

destinŽ au Juge des affaires matrimoniales, sans avoir vu les 2 

enfants (il les voit pour la premi•re fois en consu ltation le lendemain). 

En outre, le praticien effectue un signalement mais tardivement soit 1 

mois et demi apr•s l'Žtablissement du certificat. 

!  DŽcision : certes, le mŽdecin a agit de bonne foi mais il s'est 

immiscŽ dans les affaires de famille. Il est sanctionnŽ par un bl‰me. 

Ce quÕil fallait faire !  Il appartenait au mŽdecin de faire un 

signalement aux autoritŽs judiciaires selon l'artic le R.4127-44 du 

code de la santŽ publique.   

(Section disciplinaire du CNOM, dossier N¡9214, 16.01.2006) 

 

Ç Je soussignŽ, Dr  A., certifie que lÕŽtat de santŽ 

Ç physique, mental et social È de Mme M. et ses 

enfants B. et S. demeurant (É) nŽcessite une 

mesure urgente et simultanŽe de protection en 

raison de relations profondŽment dŽlŽt•res et 

conflictuelles avec le p•re des enfants, 

compromettant gravement la sŽcuritŽ, la santŽ et 

la moralitŽ de ces derniers comme le respect dž ˆ 

leur personne È 

Remis en mains propres. 



 

Nora BOUGHRIET, 4/02/2010                                                                                                                                
 

Informations pratiques    

 

 

Transmission du dossier mŽdical 

dÕun patient dŽcŽdŽ 
La demande dÕacc•s aux informations relatives ˆ la 

santŽ dÕun patient dŽcŽdŽ, formulŽe par un ayant droit, 

entre dans le cadre de la loi du 4 mars 2002. Voici 

quelques Žtapes ˆ respecter. 

 A qui ?  Les ayants droit du dŽfunt sont en premier 

lieu les successeurs lŽgaux du dŽfunt , conformŽment 

au code civil : le conjoint survivant non divorcŽ, les 

enfants et leurs descendants, etcÉ (8) 

!  Demander un document attestant de la qualitŽ dÕayan t 

droit qui peut •tre obtenu aupr•s des services de l ÕEtat civil 

ou dÕun notaire.  

!  Dans le cadre dÕune assurance vie, demander une cop ie 

du contrat dŽsignant le demandeur comme bŽnŽficiair e. 

 Quoi ?  LÕarr•tŽ du 3 janvier 2007 prŽcise que 

doivent •tre communiquŽs ˆ lÕayant droit uniquement 

les ŽlŽments du dossier mŽdical permetta nt de 

rŽpondre au motif de la demande (9). 

 Comment ?  Le mŽdecin doit impŽrativement vŽrifier 

que la demande de lÕayant droit rŽponde ˆ lÕune des 

trois finalitŽs suivantes (10) :  

- Ç conna”tre les causes de la mort È,  

- Ç dŽfendre la mŽmoire du dŽfunt È,  

- ou Ç faire valoir ses droits È. 

!  Exiger une lettre pour conna”tre la motivation du 

demandeur. 

 

Si rien ne sÕoppose ˆ la transmission des informations 

mŽdicales, le mŽdecin doit communiquer les ŽlŽments 

mŽdicaux nŽcessaires au demandeur sous 8 jours pour 

des informations datant de moins de 5 ans  et sous 2 

mois pour des informations datant de plus de 5 ans .  

Dans tous les cas, le mŽdecin doit sÕaccorder un dŽlai de 

rŽflexion de 48 heures (11). 
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Nos conseils  

!  Exiger une lettre de motivation Žmanant de lÕayant droit 

pour vŽrifier la finalitŽ.  

!  SÕassurer de la qualitŽ dÕayant droit du demandeur. 

!  VŽrifier que le patient nÕa pas exprimŽ dÕopposition de son 

vivant.  

!  DŽlivrer, ou faire dŽlivrer sous votre responsabilitŽ ces 

informations mŽdicales. 

!  Motiver tout refus et le cas ŽchŽant, proposer la dŽlivrance 

dÕun certificat mŽdical, en respectant le secret mŽdical. 


